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         n° 775 du 30 octobre 2002
Peur dans les salles de redaction

La police et l'armée ne cessent de faire irruption dans les lieux de production des journaux

L’accalmie aura duré exactement un an, entre les forces de l’ordre et la rédaction du premier et unique quotidien privé du Cameroun Mutations. Mardi 22 octobre dernier, une escouade de policiers, trois commissaires encadrés par une quinzaine d’éléments a fait irruption au siège du Journal. Les trois commissaires m’ont demandé poliment, mais fermement de les suivre », raconte le directeur de la publication qui a donc été interpellé en milieu de matinée en compagnie de l’un des journalistes de la rédaction, Léger Ntiga. Ce dernier a mené une enquête de deux pages portant sur le malaise de la police camerounaise. Publiée dans l’édition de Mutations de ce 22 octobre 2002. Les deux journalistes, conduits dans les locaux de la délégation provinciale pour le centre de la police nationale, ont été interrogés séparément pendant plus d’une heure. Les flics voulaient d’une part obtenir du rédacteur de l’article la source de ses informations, et d’autre part que le directeur de la publication leur explique l’opportunité de publier ces informations en pleines assises de la 71ème assemblée générale d’Interpol à Yaoundé. 

C’est la deuxième fois en l’espace de quatorze mois que le quotidien indépendant Mutations subit une violation flagrante de son espace de travail par les forces de l’ordre. Le 6 août 2001 déjà, le directeur de la publication avait été enlevé de la salle de rédaction par des gendarmes armés jusqu’aux dents. Sa faute, avoir publié quelques jours plus tôt une édition spéciale du journal contenant 21 décrets du président de la République portant sur la réforme des forces armées nationales. M. Haman Mana fut relaxé après quatre jours de détention dans une cellule infecte du secrétariat d’Etat à la Défense. 

Avec Mutations, d’autres titres de a presse privée souffrent des rapports très tendus avec les différentes forces de l’ordre du pays. C’est ainsi que tout au long du mois de septembre 2000, le directeur de la publication de l’hebdomadaire La Nouvelle Presse, Jacques Blaise Mvié, a été obligé de vivre dans la semi-clandestinité, pourchassé qu’il était à son bureau et même en ville par des éléments de l’armée. On lui reprochait d’avoir publié un dossier sur la gendarmerie nationale. « J’ai été convoqué une fois dans les locaux de la gendarmerie. Et depuis certains officiers de gendarmerie indexés dans ce dossier, ne cessent de nous harceler », témoigne M. Mvié dont le journal n’a qu’une année d’existence mais est régulièrement sous la loupe des hommes en tenue. 

Il y a plein de sujets sur lesquels vous pouvez écrire. Vous n’êtes pas obligés d’écrire sur la police et l’armée qui ont une mission de service public très délicate », menacent généralement les responsables des interrogations dans les locaux de la police ou de la gendarmerie, quand ils ont mi la main sur des journalistes. 

Pour en revenir au contexte de la dernière exaction policière sur les journalistes en date, relevons pour le déplorer que les accréditations pour couvrir la fameuse 71ème assemblée générale de l’Organisation internationale des polices criminelles ont simplement été refusées à certains journalistes de la presse privée et des médias internationaux, dont les représentants du  Messager, de The  Herald, de Reuters, d’Associated Press, de Dikalo et comme de bien entendu de Mutations. Pendant que les médias à capitaux étatiques étaient naturellement accrédités en masse. Ainsi, l’apartheid médiatique hérité de l’époque du parti unique se poursuit allègrement au Cameroun. 

Territoires interdits

Il apparaît donc clairement que les journalistes camerounais s’ils veulent vivre et travailler en paix, devraient exclure de leur champ d’investigation les forces de l’ordre sans qu’aucun texte de loi ne le spécifie, la police, la gendarmerie et les militaires rappellent fréquemment que leurs activités ne concernent pas la presse, qui ne doit pas en parler. Bien entendu, il s’agit ici de la presse privée uniquement. Parce que la presse de service public (le quotidien Cameroon Tribune, la et la télévision d’Etat) étant aux ordres des hommes du pouvoir, ne leur cause aucune inquiétude. D’ailleurs, elle couvre bien les activités de ces corps. Des activités purement folkloriques et sans valeur informative comme la remise des épaulettes ou la sortie solennelle d’une nouvelle promotion de policiers ou d’officiers de l’armée. 

L’intrusion des hommes en tenue dans les salles de rédaction n’est rien moins qu’un abus. Aucune disposition légale ne le permet au contraire il faut rendre hommage au législateur camerounais, qui a introduit une avancée notable en 1990. La loi du 19 décembre 1990 sur la communication sociale protège en effet le journaliste dans son lieu de travail, et même dans sa démarche. Par exemple, il ne peut que dans le cadre d’un procès normal, et à huis clos devant le magistrat chargé du dossier. Mais, nous vivons dans une république où chaque pôle de pouvoir constitue sa petite république à part, sans le moindre égard sur les lois nationales en vigueur. Les forces de l’ordre au Cameroun se croient en effet investies des pouvoirs absolus sur tout. Ils entrent gratuitement dans les stades de football, ils arrachent les dossiers des taxis sans autre forme de procès, ils peuvent se permettre de boire dans les bars sans payer, leurs véhicules n’ont pas les pièces requises… Bref, il y la République du Cameroun et la république des hommes en tenue. 

Emmanuel Gustave SAMNICK 

Albert Mbida : On ne doit pas se faire justice 

L’éclairage de l’enseignant du droit de la presse par ailleurs conseiller au ministère de la Communication.

Quelle attitude doivent adopter les journalistes devant les cas répétés de violation de leur lieu de travail, comme cela a été encore le cas récemment avec l’arrestation de deux journalistes de Mutations ?

D’abord je ne conseillerais pas aux journalistes de résister parce que vous ne savez jamais si les forces de l’ordre qui viennent vous interpeller dans votre bureau ont pris toutes les précautions juridiques pour cette opération. En résistant, on risque de tomber sous le coup de rébellion à force de l’ordre. 

Pour le cas d’espèce, si mes informations sont exactions, la police n’a pas perquisitionné les locaux du journal, ce qui aurait été une violation de 1990 sur la communication sociale, qui protège les sources d’information et les lieux de fabrication des organes de presse dans des conditions précises. Les policiers sont allés chercher deux citoyens qu’ils soupçonnent d’avoir commis une infraction. Vous savez, en tant qu’officiers de police judiciaire, les gendarmes e les policiers ont le droit d’interpeller des citoyens, de les conduire au poste de police ou de gendarmerie, de les entendre sur procès-verbal, de les garder à vue dans les temps prévus par la loi, et si le besoin se fait sentir de les déférer devant le parquet. Si dans le cas que vous avez cité, et dans d’autres, il n’y a pas eu d’autres actes tels que la fouille des bureaux, le renversement du matériel de travail, la violence sur les personnes, il n’a pas entorse à la loi. 

Reste que les cas se multiplient où les individus, abusant des moyens de l’Etat et de leur position dans l’administration, intimident les journalistes. De même que certains organes de presse se laissent facilement aller à certaines dérives professionnelles. Que faut-il faire pour continuer à améliorer le travail et l’environnement de la presse au Cameroun ? 

Il y a au moins quatre actions à mener. Au niveau des pouvoirs publics et des organisations professionnelles des médias, il faudrait tenir régulièrement des séminaires de formation sur ces thèmes qui sont sources de conflits récurrents : propagation de fausses nouvelles, diffamation, atteinte à la vie privée… Parce que, malheureusement, beaucoup de journalistes ne savent peut-être pas quand est-ce qu’ils ont franchi la ligne rouge. 

En deuxième lieu, il faudrait que les uns et les autres se rappellent que nous sommes dans un Etat de droit. Quel que soit le cas, on ne devrait pas se faire justice. Quand un organe de presse diffuse une information qui peut causer un préjudice à une personne donnée, celle-ci doit s’adresser à la justice qui, dans tous les pays du monde, est l’institution chargée de régler les litiges entre membres de la société. A l’intention donc des représentants des pouvoirs publics, je dirais qu’il faut éviter le recours à la force physique et aux menaces. Les hommes politiques doivent en outre savoir que tant qu’il y aura la presse, ils seront l’objet d’attaques et de critiques, car c’est aussi le rôle de la presse de critiquer les hommes publics. 

La troisième action à mener est une sorte de concertation permanente entre les pouvoirs publics et les hommes publics d’une part, et la presse d’autre part, dans le cadre de l’information permanente de l’opinion publique. Ces rencontres permettraient aux uns et aux autres de ne pas se prendre pour des ennemis. Car c’est bien l’absence de contact et de dialogue qui crée les tensions. Les hommes politiques croient que les journaux sont là pour les défendre, et les journalistes pensent que les hommes politiques veulent les étouffer. Or, sans la presse, l’opinion ne serait jamais au courant des réalisations du pouvoir, et celui-ci n’aurait aucune connaissance des besoins et aspirations des populations si celles-ci n’étaient pas relayées par les médias. 

Enfin, il faudrait rendre effectives les mesures permettant d’assainir la profession. Je pense aux domaines comme l’adoption du statut du journaliste, l’institution d’une carte de presse et l’aide publique à la presse. Après ce tamis, on aura moins de dérapages sur la vie privée des gens et mois d’accusations non fondées sur les personnalités. 

Mais, le problème fondamental demeure la formation. C’est grâce à elle que certains journaux (je m’excuse d’être obligé de citer à nouveau Mutations) sont au-dessus du lot. Parce qu’ils ont des hommes formés qui savent ce qu’il faut faire et ce qu’il ne faut pas faire. 

Propos recueillis par Emmanuel Gustave SAMNICK 

Repères 

Les grands moments de la répression de la presse privée au Cameroun depuis une décennie. 

Janvier 1991 : Pius Njawé, le directeur de la publication  Le Messager est condamné à six mois de prison à Douala, en compagnie de l’économiste Célestin Monga, auteur d’une lettre ouverte à Paul Biya dans les colonnes de ce journal. Les deux condamnés sont embastillés à la prison de New-Bell. 

24 juin 1997 : Le MINAT Gilbert Andze Tsoungui interdit Mutations pour « nécessité de préservation de l’ordre public ». Le journal avait publié quelques jours plus  tôt, un billet d’humeur demandant si, après les législatives truquées d’avril 1997, le citoyen avait désormais le choix entre « Baillot or Bullet », le bulletin de vote ou l’arme à feu. Interdiction levée le 4 juillet par le juge des référés que Mutations avait saisi. 

30 juin 2001 : Mutations publie une édition spéciale contenant les 21 décrets du chef de l’Etat réorganisant l’armée camerounaise. Le même jour, une escouade de gendarmes investit le siège du journal, à la recherche du DP. Ce dernier se rendra lui-même à la légion du centre pour y être enfermé dans une cellule infecte, d’où il ne sortira que quatre jours plus tard. 

27 novembre 2001 : Deux camions d’éléments anti-émeutes du GMI sautent sur le siège de TV Max à Douala. Ils veulent détruire le pylône de la chaîne privée, en application d’un arrêté du gouverneur du Littoral du 3 août 2001 qui estimait que celui-ci était « un obstacle à la navigation aérienne ». Ceci, malgré un avis contraire de l’Asecna et des compagnies aériennes telles que Air France et Cameroon Airlines. La résistance du personnel et la mobilisation de la société civile feront reculer  les destructeurs déchaînés. 

22 octobre 2002 : Arrestation de Haman Mana et Léger Ntiga, directeur et journaliste de Mutations, par la police.  Le journaliste avait publié ce jour-là une enquête sur les magouilles et les concussions de ce corps. Ils seront relaxés au bout de trois heures d’interrogatoire musclé, où on leur demandait notamment de révéler leurs sources.
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